
COMMUNE DE CONTEST

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE CONTEST
SEANCE DU MARDI 03 SEPTEMBRE 2019

Le conseil municipal de la commune de CONTEST, légalement convoqué le 27 juin 2019, s’est réuni en session ordinaire,  
le Mardi 03 septembre 2019, à 20 heures 20 minutes, sous la présidence de Madame Marie-Madeleine FOUBERT, maire.

Adoption du compte-rendu de la séance du 02 juillet 2019
Aucune observation n'étant formulée, le compte-rendu de la séance du 02 juillet 2019 est adopté à l'unanimité.

Ordre du jour :

1 Elections  Tarification liste électorale et étiquettes
2 Urbanisme  Droit de préemption
3 Finances  Décisions Modificatives

 Prise en charge de la destruction de nids de frelons asiatiques
 Nouvelle convention pour la prise en charge des charges de fonctionnement des 

locaux du SIAEP et de l’Accueil de Loisirs
4 Personnel  Prise en charge des frais de déplacement

 Prime de fin d’année
5 Mayenne 

Communauté
 Dotation de Solidarité Communautaire exceptionnelle (DSC)

6 SIAEP  Rapport annuel 2018
7 ASSAINISSEMENT  Rapport annuel 2018
8 Questions diverses
9 Finances  Tarifs Bac gastro manquant lors des locations de la salle des 

fêtes
10 Finances  Mise en non-valeur

Le conseil municipal accepte à l’unanimité l’ajout du point ci-dessus à l’ordre du jour initial.

01 Tarification pour communication de la liste électorale et d’étiquettes Délibération 2019-80
visée en Sous-Préfecture le 

En vue des élections municipales, tout électeur ou futur candidat peut prendre communication et obtenir copie de la liste électorale  
de la commune à la mairie. 
Il y a donc lieu d’établir le coût d’un tel service. En se référant à ce qui avait été proposé en 2014, Madame le Maire propose de fixer  
les tarifs pour l’impression de la liste électorale et l’impression d’étiquettes. Elle propose les tarifs suivants :

- Le tarif de 0,05€ pour une étiquette (environ 631 étiquettes x 0.05€ = 31.55€)
- Le tarif de 0.15€ par feuille A4 éditée (environ 73 feuilles x 0.15€ = 10.95€)

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents :
 ACCEPTE les tarifs proposés ci-dessus.
 CHARGE Madame le Maire de les appliquer

02 Urbanisme : Droit de préemption 2019-05 Délibération 2019-81
visée en Sous-Préfecture le 

Vu la délibération 2014-24 en date du 04 mars 2014, relative au droit de préemption urbain,
Vu les déclarations d’intention d’aliéner  notifiée par Maître PILLEUX Philippe,  Notaire,  à MAYENNE 13 rue de Verdun 53100  
MAYENNE, pour les biens suivants :

Adresse du bien Section cadastrale du bien Superficie
5 Résidence la Futaie B 820 et B 822 1 651m²

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents :

 RENONCE à se porter acquéreur et à l’exercice de son droit de préemption pour les biens désignés ci-des
sus.

03 Urbanisme : Droit de préemption 2019-06 Délibération 2019-82
visée en Sous-Préfecture le 

Vu la délibération 2014-24 en date du 04 mars 2014, relative au droit de préemption urbain,
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Vu les déclarations d’intention d’aliéner notifiée par Maître CADET Frédéric, Notaire, à MAYENNE 106 rue Chaulin Servinière 53100  
MAYENNE, pour les biens suivants :

Adresse du bien Section cadastrale du bien Superficie
7 rue des Myrettes AB 220 574m²

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents :

 RENONCE à se porter acquéreur et à l’exercice de son droit de préemption pour les biens désignés ci-des
sus.

04 BP COMMUNE 2019 Décision Modificative 2019-01 Délibération 2019-83
visée en Sous-Préfecture le 

Annule et remplace la délibération 2019-63 en date du 04 juin 2019
Décision modificative erronée sur le cumul simplement

Madame le Maire donne lecture d’une décision modificative :

DECISION MODIFICATIVE N°1

BUDGET COMMUNE 2019

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Pour mémoire budget primitif  Pour mémoire budget primitif

21311 op 1501 Construction Hôtel de Ville -4 022,00 € 021 Virement de la section de fonc
tionnement -4 022,00 €

2188 op 1912 Autres immobilisations corporelles 26 566,00 € 021 Virement de la section de fonc
tionnement 26 566,00 €

Sous total  22 544,00 € Sous total  22 544,00 €

      

BP 2019 + Précédentes DM 1 329 441,33 € BP 2019 + Précédentes DM 1 329 441,33 €

DM N°1  22 544,00 € DM N°1  22 544,00 €

DM N°2  0,00 € DM N°2  0,00 €

BP 2019 + Précédentes DM 0,00 € BP 2019 + Précédentes DM 0,00 €

Total cumulé BP + DM 1 351 985,33 € Total cumulé BP + DM 1 351 985,33 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Pour mémoire budget primitif  Pour mémoire budget primitif

6188 Autres frais divers 4 022,00 €  73212 Dotation de Solidarité Commu
nautaire 26 566,00 €

6256 Missions 1 472,00 €  7478 Autres Organismes 1 472,00 €

023 Virement à la section d'investissement -4 022,00 €     

023 Virement à la section d'investissement 26 566,00 €     

Sous total  28 038,00 € Sous total  28 038,00 €

      

BP 2019 + Précédentes DM 635 758,28 € BP 2019 + Précédentes DM 635 758,28 €

DM N°1  28 038,00 € DM N°1  28 038,00 €

DM N°2  0,00 € DM N°2  0,00 €

BP 2019 + Précédentes DM 0,00 € BP 2019 + Précédentes DM 0,00 €
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Total cumulé BP + DM 663 796,28 € Total cumulé BP + DM 663 796,28 €

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents, le conseil municipal :

 APPROUVE la décision rectificative présentée ci-dessus.

Et DM pour la mise en non-valeur de la somme de 462.52€

05 Location salle des fêtes : tarif Bac Gastro manquant Délibération 2019-84
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire précise que 3 bacs gastro sont manquants depuis avril dernier dans la cuisine de la salle des fêtes. Ces bacs  
disparaissent lors des locations le week-end.
Elle propose de facturer au locataire de la salle des fêtes le nombre de bac gastro manquant. Le coût d’un bac gastro est de 35.00€  
TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents :

 ACCEPTE le tarif proposé ci-dessus
 CHARGE Mme le Maire de facturer au locataire de la salle des fêtes le ou les bac(s) gastro manquant(s).

06 BP COMMUNE 2019 : Mise en non-valeur Délibération 2019-85
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire indique qu’elle a reçu de Mr le Trésorier un état des dettes non recouvrées sur le BP COMMUNE. Il demande en  
conséquence, l’admission en non-valeur de ces pièces pour les montants suivants :

Objet de la mise en non-valeur Montant
Cantine 2017 117.98€
Cantine 2018 60.18€

166.38€
117.98€

Le conseil municipal après en avoir délibéré,

 ACCEPTE les admissions en non-valeur présentées ci-dessus.
 CHARGE Madame le Maire de passer les écritures comptables

05 Prise en charge destruction de nids de frelons asiatiques Délibération 2019-86
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire précise aux membres présents que le Conseil Municipal a délibéré le 05 février 2019 sur la prise en charge à 50% 
de la destruction de nids de frelons asiatiques sur la Commune de Contest. Cette prise en charge se fait sur présentation des fac 
tures avec un plafond de 100€ par destruction de nids et avec un droit de regard de l’association locale.
Madame le Maire précise qu’elle a reçu 2 factures.

NOM et Prénom de la personne qui a 
déposé la facture

Montant de la facture pour destruction 
de nids de frelons

Prise en charge de 50% avec un 
plafond de 100€

75.00€ 37.50€
75.00€ 37.50€

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

 DECIDE de prendre en charge les factures présentées ci-dessus

06
Nouvelle convention pour la prise en charge des charges de fonctionnement des 
locaux du SIAEP et de l’Accueil de Loisirs

Délibération 2019-87
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire précise qu’il convient de rédiger deux nouvelles conventions pour la prise en charge des charges de 
fonctionnement des locaux administratifs du SIAEP et de l’Accueil de Loisirs.
La convention rédigée et signée en 2016 va donc être annulée.
Madame le Maire propose de rédiger 2 conventions : une convention pour le SIAEP et une convention pour la Fédération Familles 
Rurales.
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Ces conventions mentionneront la prise en charge des frais de fonctionnement des locaux occupés par rapport à la surface 
occupée, à savoir :

- Les frais d’électricité, de chauffage, d’eau et d’assainissement pour le SIAEP (30% de la facturation annuelle)
- Les frais d’électricité, de chauffage (15.58m² bureau du directeur) et la maintenance du photocopieur et nombre de copies 

éditées à l’année.

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

 ACCEPTE que lesdites conventions mentionnées ci-dessus soient rédigées

07
Délibération portant modalités de remboursement des frais de déplacement du 
personnel 

Délibération 2019-88
visée en Sous-Préfecture le 

Annule et remplace la délibération 2009-26 en date du 03 mars 2009

Le conseil municipal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 spécifique à la fonction publique territoriale modifié 
Vu le  décret  n° 2006-781 du 3  juillet  2006 fixant  les conditions et  les modalités de règlement  des frais  occasionnés par  les  
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat modifié
Vu les arrêtés ministériels en date du 3 juillet 2006 modifiés
Considérant que les agents territoriaux, peuvent prétendre, sous certaines conditions et dans certaines limites, à la prise en charge 
des frais suivants, lorsqu’ils ont été engagés à l’occasion d’un déplacement temporaire : frais de transport, frais de repas et frais  
d’hébergement, indemnisés la forme d’indemnités de mission ou d’indemnités de stage,
Considérant qu’il y a lieu de fixer différents taux conformément aux décrets cités-ci-dessus,

Article 1 : Fixation du tarif forfaitaire d’hébergement

Les taux sont fixés comme suit :

Lieu de la 
mission

Commune de moins de 
200 000 hab

Commune de plus 
de 200 000 hab

Communes 
du Grand 

Paris*
Paris Intra Muros

Agent reconnu 
travailleur handicapé 

ayant une mobilité 
réduite

Taux 
incluant le 

petit 
déjeuner

70 € 90 € 90 € 110 € 120 €

*Voir décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 pour connaitre la liste des communes composant les communes du Grand Paris

Article 2 : Forfaits des indemnités kilométriques et de repas
Les forfaits des indemnités kilométriques et de repas sont fixés par les arrêtés du 3 juillet 2006. 
Il convient de rappeler que le barème des indemnités kilométriques et le forfait du repas s’appliquent aux agents territoriaux sans  
intervention de l’organe délibérant ; et que les montants ne peuvent aller au-delà de ceux fixés par les textes.

Article 4 : Exécution 

Le Maire et le  payeur départemental  sont chargés,  chacun pour ce qui le concerne de l’exécution de cette décision qui sera  
transmise au contrôle de légalité de la Préfecture.

Article 5 : Voies et délais de recours 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  
devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de  
sa publication.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents :

 ACCEPTE et VOTE les tarifs présentés ci-dessus.
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08 Personnel : Prime de fin d’année 2019 Délibération 2019-89
visée en Sous-Préfecture le 

Le Comité Technique Paritaire départemental a émis un avis sur le montant de la prime de fin d’année. Le montant proposé (à titre  
indicatif) pour un agent à temps complet, est de 968.53€ net (955.39€ net en 2018).

Le conseil municipal après en avoir délibéré

 FIXE le montant maximum de l’enveloppe financière concernant la prime de fin d’année 2019 à 7 748.24€ net.
 CHARGE Madame le Maire de fixer l’attribution et la désignation des agents concernés par cette prime 
 INDIQUE que la prime sera versée avec les salaires de NOVEMBRE à chaque agent titulaire, contractuel, stagiaire.

09 Dotation de Solidarité Communautaire exceptionnelle (DSC)  

Madame le Maire donne lecture de la délibération du 20 juin 2019 prise en réunion communautaire.
Une dotation de solidarité exceptionnelle a été votée pour toutes les communes membres. La Commune de Contest va percevoir 
une DSC de 26 566€.

10
Présentation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité de l’eau du SIAEP 
(syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de l’Anxure et de la 
Perche)

Délibération 2019-90
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire présente aux membres présents le rapport annuel 2018 du SIAEP (Syndicat Intercommunal d’alimentation en Eau 
Potable de l’Anxure et de la Perche)

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

 VALIDE le rapport annuel 2018 du SIAEP

11
Assainissement : Présentation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du 
service Assainissement

Délibération 2019-91
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire présente aux membres présents le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service d’assainissement de la 
Commune.
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

 APPROUVE le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service d’assainissement de la commune

12 BP COMMUNE 2019 : Mise en non-valeur Délibération 2019-92
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire indique qu’elle a reçu de Mr le Trésorier un état des dettes non recouvrées sur le BP COMMUNE. Il demande en  
conséquence, l’admission en non-valeur de ces pièces pour les montants suivants :

Objet de la mise en non-
valeur

Montant

Cantine 2017 117.98€
Cantine 2018 60.18€

166.38€
117.98€

Le conseil municipal après en avoir délibéré,

 ACCEPTE les admissions en non-valeur présentées ci-dessus.
 CHARGE Madame le Maire de passer les écritures comptables sur l’imputation comptable 6541.

13 BP COMMUNE 2019 Décision Modificative 2019-05 Délibération 2019-93
visée en Sous-Préfecture le 

Madame le Maire donne lecture d’une décision modificative :

DECISION MODIFICATIVE N°5

BUDGET COMMUNE 2019

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Pour mémoire budget primitif Pour mémoire budget primitif
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1678 Autres emprunts et dettes -15 283,50 €

16818 Autres prêteurs 15 283,50 €
Sous total 0,00 € Sous to

tal
 0,00 €

BP 2019 + Précédentes DM 1 329 441,33 € BP 2019 + Précédentes DM 1 329 441,33 €
DM N°1 22 544,00 € DM N°1 22 544,00 €
DM N°2 0,00 € DM N°2 0,00 €
DM N°3 0,00 € DM N°3 0,00 €
DM N°4 24 747,00 € DM N°4 24 747,00 €
DM N°5 0,00 € DM N°5 0,00 €
BP 2019 + Précédentes DM 0,00 € BP 2019 + Précédentes DM 0,00 €
Total cumulé BP + DM 1 376 732,33 € Total cumulé BP + DM 1 376 732,33 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Pour mémoire budget primitif Pour mémoire budget primitif

Sous total 0,00 € Sous to
tal

 0,00 €

BP 2019 + Précédentes DM 635 758,28 € BP 2019 + Précédentes DM 635 758,28 €
DM N°1 28 038,00 € DM N°1 28 038,00 €
DM N°2 0,00 € DM N°2 0,00 €
DM N°3 0,00 € DM N°3 0,00 €
DM N°4 0,00 € DM N°4 0,00 €
DM N°5 0,00 € DM N°5 0,00 €
BP 2019 + Précédentes DM 0,00 € BP 2019 + Précédentes DM 0,00 €
Total cumulé BP + DM 663 796,28 € Total cumulé BP + DM 663 796,28 €

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents, le conseil municipal :

 APPROUVE la décision rectificative présentée ci-dessus.
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